
Vous délivrez le médicament d’un patient 
traité par anticancéreux oraux. 
Le suivi des effets indésirables et de 
l’observance sont des éléments clés 
de son traitement. 
L’expérimentation Art 51 
Onco’Link – Thérapies Orales 
vous propose de participer activement 
à l’accompagnement de ce patient par 
la mise en place d’un parcours coordonné 
entre la ville et l’hôpital.

Prendre part à l’expérimentation, c’est parti-
ciper à l’amélioration de l’accompagnement 
des patients sous anticancéreux oraux : 
prévention des interactions médicamen-
teuses, diminution de la gravité des effets 
indésirables, amélioration de l’adressage, 
amélioration de l’adhésion au traitement.

• Créez un lien de confiance avec le patient   

• Bénéficiez d’un lien privilégié avec l’équipe 
hospitalière et les professionnels du cercle de 
soins tout au long du parcours du patient 

• Dispensez les chimiothérapies orales en toute sécurité 

• Participez à l’amélioration de la coordination 
ville-hôpital

PhArmAcien d’Officine, vOus déLivrez 
chAque mOis Le TrAiTemenT AnTi-
cAncéreux OrAL des PATienTs incLus 
dAns L’exPérimenTATiOn eT réALisez 
un enTreTien PhArmAceuTique Au 
même mOmenT.  

• Effectuez le recueil  de tous les traitements 
en cours du patient lors de son intégration à 
l’expérimentation

• Etablissez la relation avec l’équipe hospitalière, pour 
pouvoir la contacter en cas d’alerte ou d’évolution des 
traitements du patient

• Dispensez les anticancéreux oraux à l’officine    

• Suivez les effets indésirables et l’observance du 
patient sous traitement oral

• Faites remonter tout changement de traitement au 
pharmacien hospitalier

Service : ..................................................................................

Téléphone : ............................................................................ 

Mail : ........................................................................................

Qu’est-ce Qu’une expérimentation 
ArTicLe 51 ?
Dispositif introduit en 2018 par la loi de financement 
de la sécurité sociale, permettant d’expérimenter 
de nouvelles organisations en santé grâce à des 
modes de financement dérogatoires.
L’expérimentation Art 51 Onco’Link - Thérapies 
Orales est l’une des plus grandes expérimen-
tations en cours et rassemble 45 établissements 
à travers tout le territoire.

queLLes sOnT Les innOvATiOns 
de L’exPérimenTATiOn 
onco’Link-thérapies oraLes ?   
Une organisation innovante qui met en place un 
circuit pluriprofessionnel ville-hôpital, appuyé 
par des échanges réguliers entre l’équipe hospi-
talière et le patient, un entretien pharmaceutique 
à chaque dispensation d’anticancéreux oraux, et 
une coordination entre les professionnels de ville 
et de l’hôpital.  
Un financement innovant construit par séquence 
qui valorise l’investissement de chacun des pro-
fessionnels impliqués. 

EXPÉRIMENTATION NATIONALE
•

VILLE-HÔPITAL
•

cANcÉROLOgIE

http://therapiesorales-onco-link.fr/
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délivrés en ville



Le parCourS onCo’Link – ThérapieS oraLeS permeT De SéCuriSer La priSe en Charge De VoS paTienTS 
par une bonne CoorDinaTion eT DeS éChangeS D’informaTion enTre L’hôpiTaL eT La ViLLe.  

VoTre rémunéraTion forfaiTaire eST 
DéCLenChée par L’hôpiTaL en fin De Chaque SéquenCe SouS 
ConDiTion De La réCepTion DeS CompTeS-renDuS DeS enTreTienS. 
Le forfaiT VouS eST enSuiTe VerSé par L’aSSuranCe maLaDie. *

queLLes sOnT mes AcTiOns TOuT Au LOng de L’exPérimenTATiOn ?
• Réalisation du recueil des traitements et transmission à l’équipe hospitalière lors de la première prescription 

• Dispensation du médicament en officine et réalisation des entretiens pharmaceutiques

• Suivi de l’observance du patient sous traitement oral

• Transmission à l’équipe hospitalière en cas de présence d’effets indésirables, de mauvaise observance et d’évolution de traitements

 parcours Du patient – Le parcours onco’Link pour Le pharmacien D’officine

Les AvAnTAges de L’exPérimenTATiOn : 
grâce à ceTTe exPérimenTATiOn, vOus bénéficierez 
• d’un accès facilité à l’équipe hospitalière

• d’une rémunération pour votre accompagnement 
    du patient

1 mOis
FORFAIT : 80€

6 mOis
FORFAIT : 50€1 3inTrOducTiOn du 

TrAiTemenT
suivi disTAL

Vous réalisez le recueil des traitements, échangez 
avec le pharmacien hospitalier pour créer un 
binôme de travail, délivrez le traitement oral au 
patient et vérifiez la bonne compréhension du 
plan thérapeutique par le patient. 

initiation du traitement, mise en lien des 
professionnels de la ville et de l’hôpital

Objectif : Mettre en place la thérapie orale
rôle hôpital : Accompagnement éducatif, établis-
sement du lien avec le pharmacien d’officine et le 
médecin traitant, conciliation médicamenteuse, 
évaluation tripartite, suivi à distance du patient
rôle pharmacien d’officine : Recueil des autres 
traitements en cours, dispensation en officine, 
explication de la prise médicamenteuse et éva-
luation de la compréhension du patient
rôle médecin traitant : Transmission des alertes 
éventuelles constatées lors des consultations usuel-
les (évolution des traitements, effets indésirables)

Vous dispensez le médicament, réalisez un 
entretien pharmaceutique et transmettez ces 
informations à l’hôpital 

coordination et alternance du suivi ville-hôpital, 
partage des informations de prise en charge

Objectif : Renforcer l’autonomie du patient et 
le rôle de suivi de la ville
rôle hôpital : Décision du cancérologue du pas-
sage en suivi distal. Echange entre l’infirmier de 
coordination et le médecin traitant. Prescrip-
tion tous les 6 mois. Intervention en recours de 
l’équipe hospitalière
rôle pharmacien d’officine : Dispensation et 
entretien pharmaceutique en officine chaque 
mois, remontée des alertes éventuelles cons-
tatées lors des entretiens pharmaceutiques 
(effets indésirables)
rôle médecin traitant : Transmission des alertes 
éventuelles constatées (évolution des traitements, 
effets indésirables)

3 mOis
FORFAIT : 80€2 suivi PrOximAL

Chaque mois, vous dispensez le médicament, 
réalisez un entretien pharmaceutique et échan-
gez avec le patient sur son expérience, son ob-
servance et ses éventuels effets indésirables. 
Vous transmettez ces informations à l’hôpital et 
si besoin adressez votre patient aux professionnels 
de santé adaptés.

suivi coordonné du patient et partage 
des informations de prise en charge

Objectif : Sécuriser l’observance du patient et 
repérer précocement les effets indésirables
rôle hôpital : Echanges réguliers entre l’équipe 
hospitalière et le patient. Coordination avec les 
professionnels de ville
rôle pharmacien d’officine : Dispensation et 
entretien pharmaceutique en officine à chaque 
cycle de traitement, remontée des alertes éven-
tuelles constatées lors des entretiens pharma-
ceutiques (nouveaux traitements, effets indési-
rables, observance)
rôle médecin traitant : Transmission des alertes 
éventuelles constatées lors des consultations usuel-
les (évolution des traitements, effets indésirables)

* Un retour NOEMIE sera envoyé à chaque paiement.


